
1 IO REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

l)u moment que le duc de Ventadour s’était vu investi de la vice 
royauté du Canada, il s'était occupé d’y assurer le succès des Mis­
sions. Comprenant que le champ était trop vaste pour un seul ordre 
religieux, il rêvait d’introduire les Jésuites, dont il admirait la puis­
sante organisation et les grandes œuvres, lorsque les Récollets eux 
mêmes lui en firent la demande.

(A suivre.) L’abiié H. R. Cascrain.

Saint 3osepb
(19 Mars)

u début de ce mois consacré au glorieux 
Patriarche de la Sainte Famille, nos lecteurs 
nous sauront gré de leur mettre sous les yeux 
un extrait de l’admirable discours prononcé 
par le grand missionnaire franciscain, saint 

AjX Léonard de Port Maurice, sur /es grandeurs 
de saint Joseph.

« Que les évangélistes, dit-il, gardent le silence sur saint Joseph, 
peu importe; qu’ils s’abstiennent d’exalter, comme ils auraient pu le 
faire, ces vertus et ces prérogatives excellentes qui rélèvent sa di­
gnité ; il me suffit qu’ils le répresentent comme époux de Marie. 
virum Maria, de qua status est Jésus ( i), c’est-à-dire comme celui de 
tous les mortels qui ressemble le plus à l’œuvre la plus parfaite entre 
les pures créatures qui soit sortie des mains de Dieu. « Car, dit saint 
Bernard, Joseph a été fait à la ressemblance de la Vierge, son épou 
se. » erat enim Joseph Jactus in simUitudinem Virgin is sponsee sute. — 
L'époux de Marie, c’est-à-dire celui qui approcha le plus près de cette 
créature sublime, laquelle s’éleva jusqu’au plus haut des cieux, et 
ravit en quelque sorte au sein du Père éternel son Fils unique. 
Epoux de Marie, c’est à-dire un même cœur une même âme avec 
ce cœur et cette âme qui porta le cœur et l’âme du Fils de Dieu -

■ « Si Marie fut
l’horizon illuminé 

I si comme juste i 
1 saints, comme é 
I voir à ses pied:
■ créée.

« Oui, Joseph f 
I Jugeons de sa g:
I qui épouse la reir 
■ ctmsequens est regt 
I reçoit le sceptre 
■ elle dépose la coi 
fl aussitôt dans toi 
fl comme tel. Or je 
fl reine des saints e 
I d’après la loi, il e: 
fl rez souvent la sair 
I Regina ange forum 
I même manière, et 
I nobis. Ce qui m< 
I tous les anges, ce 
I parleur entremise 
I lier le mystère de 
I sancto est ( i ). De! 
1 du mystère de la 
1 peccatis eorum (z). 
I quiet de l’état où i 
I sont députés vers 
I Enfant. Des ange 
I de la persécution i 
I qu'il doit retourne 
I voyés pour l’averti 
I Archélaiis. Vous 
I homme avait à ira 
I tent continuel leme 
I ce que nous font :

(i) Matth. i, i6.
(I) Matth. I, zo
<«) Ibid.. 21.


